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Changement de kitchinette

Par lillboy74, le 01/12/2014 à 15:55

bonjour,je suis locataire dans le privè,et les boutons de marche de ma kitchinette ont
casser,je n'ai meme pas pu eteindre celle-ci car il m'es rester dans les mains,j'ai du couper le
fusible pour l'eteindre)dois-je payer et remplacer celle-ci ou puis-je demander a ma
proprietaire de la changer,car la proprietaire m'as dit qu'elle verais ca plus tard,mais depuis
j'ai du investir dans une plaque a induction pour pouvoir me faire a manger,est-ce normal,car
la kitchionette demande des connaissances pour la remplacer,et je ne peut le faire ni payer
celle-ci ainsi que sa pose..merci.
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